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1) Contexte

Le présent  rapport rend compte de l’inspection réalisée le 14/10/2025 dans l'établissement CC
HAUTE-CORREZE COMMUNAUTE - DECHETTERIE DE CAMP CESAR A USSEL implanté route de
Neuvic  19200  Ussel. L'inspection  a  été  annoncée  le  19/09/2025.  Cette  partie « Contexte  et
constats » est publiée sur le site internet Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• CC HAUTE-CORREZE COMMUNAUTE - DECHETTERIE DE CAMP CESAR A USSEL
• route de Neuvic 19200 Ussel
• Code AIOT : 0006002495
• Régime : Déclaration avec controle
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

L'installation  a  été  déclarée  le  21/03/2001  pour  la  rubrique  2710-2  Installations  de  collecte  de
déchets apportés par le producteur initial de ces déchets et le 14/10/2025 pour la rubrique 2714-2
Installations de transit, regroupement, tri ou préparation en vue de réutilisation de déchets non
dangereux de papiers/cartons, plastiques, caoutchouc, textiles, bois, à l'exclusion des installations
visées aux rubriques 2710, 2711 et 2719.

Thèmes de l'inspection :
•     Déchets
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2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « Faits sans suite administrative » ;  
• « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se

conformer à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ; 

• « Faits  concluant  à  une  prescription  inadaptée  ou obsolète » :  dans  ce  cas,  une  analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N° Point de
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de
l'Inspection des installations

classées à l'issue de la
présente inspection (1)

Proposition
de délais

2 Contrôle
périodique

Arrêté Ministériel du
27/03/2012, article 1-1-2

Demande de justificatif à
l'exploitant

6 mois

3 Modifications Arrêté Ministériel du
27/03/2012, article 1-2

Demande de justificatif à
l'exploitant

3 mois
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N° Point de
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de
l'Inspection des installations

classées à l'issue de la
présente inspection (1)

Proposition
de délais

4 Accessibilité
Arrêté Ministériel du

06/06/2018, article 2-4

Demande de justificatif à
l'exploitant, Demande

d'action corrective
1 mois

6 Localisation
des risques

Arrêté Ministériel du
27/03/2012, article 4-1

Demande de justificatif à
l'exploitant

3 mois

7
Moyens de
lutte contre
l’incendie

Arrêté Ministériel du
27/03/2012, article 4-2

Demande de justificatif à
l'exploitant 2 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :
N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

1 Conformité de
l'installation.

Arrêté Ministériel du 27/03/2012,
article 1-1-1

Sans objet

5 Cuvettes de
rétention

Arrêté Ministériel du 27/03/2012,
article 2-7 Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

À ce stade, aucune suite administrative n’est proposée. L’exploitant est toutefois invité à préparer
et à transmettre à l’inspection des installations classées, dans un délai de 15 jours une réponse
précise et étayée à chaque constat accompagné le cas échéant d’un échéancier de réalisation des
actions  correctives  proposées.  A la  suite  de l’examen des  réponses  apportées  par  l’exploitant,
l’inspection pourra dans un second temps émettre de nouvelles propositions à M. le Préfet.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Conformité de l'installation.

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/03/2012, article 1-1-1
Thème(s) : Situation administrative, Conformité de l'installation.
Prescription contrôlée : L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans 
et autres documents joints à la déclaration, sous réserve du respect des prescriptions ci-dessous.
Constats : La rubrique manquante 2714-2 (Installation de transit, regroupement, tri ou préparation
en vue de réutilisation de déchets non dangereux de papiers/cartons, plastiques, caoutchouc, 
textiles, bois, à l'exclusion des installations visées aux rubriques 2710, 2711 et 2719) a été déclarée 
le jour de l'inspection.
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 2 : Contrôle périodique

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/03/2012, article 1-1-2
Thème(s) : Risques chroniques, Contrôle périodique
Prescription contrôlée : L’installation est soumise à des contrôles périodiques par des organismes 
agréés dans les conditions définies par les articles R. 512-55 à R. 512-60 du Code de 
l’environnement.
Constats : Un audit a été demandé par Haute Corrèze Communauté pour évaluer la conformité 
de toutes ses déchetteries et les travaux à réaliser. L'exploitant doit envoyer ce compte-rendu dès 
réception et indiquer si des sites vont être créés ou fermés.
Les installations conservées sont soumises à des contrôles périodiques par des organismes agréés
dans les conditions définies par les articles R. 512-55 à R. 512-60 du Code de l’environnement.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant
Proposition de délais : 6 mois

N° 3 : Modifications

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/03/2012, article 1-2
Thème(s) : Situation administrative, Modifications
Prescription contrôlée : Toute modification apportée par le déclarant à l’installation, à son mode 
d’exploitation ou à son voisinage, entraînant un changement notable des éléments du dossier de 
déclaration initiale, doit être portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet qui peut 
exiger une nouvelle déclaration.
Constats : La rubrique manquante 2714-2 (Installation de transit, regroupement, tri ou préparation
en vue de réutilisation de déchets non dangereux de papiers/cartons, plastiques, caoutchouc, 
textiles, bois, à l'exclusion des installations visées aux rubriques 2710, 2711 et 2719) a été déclarée 
le jour de l'inspection. Cette activité est soumise à l’arrêté ministériel de prescriptions générales 
du 6 juin 2018. L’exploitant doit communiquer soit 3 mois un récolement aux prescriptions ainsi 
applicables.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant
Proposition de délais : 3 mois
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N° 4 : Accessibilité

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 06/06/2018, article 2-4
Thème(s) : Risques chroniques, Accessibilité
Prescription contrôlée : L'installation est accessible pour permettre l'intervention des services 
d'incendie et de secours. Elle est desservie sur au moins deux faces par une voie engin. Une des 
façades de chaque bâtiment fermé est équipée d'ouvrants permettant le passage de sauveteurs 
équipés. Cette voie engin respecte les caractéristiques suivantes :
- la largeur utile est au minimum de 3 mètres, la hauteur libre au minimum de 4,5 mètres et la
pente  inférieure à  15  % ;-  dans  les  virages  de rayon intérieur  inférieur  à  50 mètres,  un rayon
intérieur R minimal de 13 mètres est maintenu et une sur-largeur de S = 15/R mètres est ajoutée ;-
la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 kN avec un maximum de 130
kN par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum ;- chaque point du périmètre du
bâtiment est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie ;- elle est positionnée de façon à
ne pouvoir être obstruée par l'effondrement de tout ou partie de ce bâtiment ou occupée par les
eaux d'extinction ;- aucun obstacle n'est disposé entre la voie « engins » et les accès au bâtiment.
Constats : Le fond de la zone de stockage de déchets de bois n'est pas accessible pour permettre 
l’intervention des services d’incendie et de secours en cas d'incendie. L'exploitant doit régulariser 
cette situation sous 1 mois et évacuer les stocks de déchets de bois et de végétaux qui ont glissé 
sur le talus de la plateforme. Il doit envoyer les justificatifs (photos, bons d'évacuation vers un site 
agréé) de la prise en compte de cette demande.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant, Demande d'action corrective
Proposition de délais : 1 mois

N° 5 : Cuvettes de rétention

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/03/2012, article 2-7
Thème(s) : Risques chroniques, Cuvettes de rétention
Prescription contrôlée : Tout stockage de produits ou déchets liquides susceptibles de créer une 
pollution de l’eau ou du sol doit être associé à une capacité de rétention dont le volume doit être 
au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ;- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés.
La capacité de rétention doit être étanche aux substances qu’elle pourrait contenir et résister à
l’action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour le dispositif d’obturation qui
doit  être maintenu fermé en conditions normales.  Des réservoirs  ou récipients  contenant des
produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble ne doivent pas être associés à la même
cuvette de rétention. Les réservoirs fixes de stockage sont munis de jauges de niveau et pour les
stockages enterrés de limiteurs de remplissage. L’étanchéité des réservoirs doit être contrôlable.
Constats : Les prescriptions sont respectées.
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 6 : Localisation des risques

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/03/2012, article 4-1
Thème(s) : Risques chroniques, Localisation des risques
Prescription contrôlée : L’exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l’installation qui 
sont susceptibles d’être à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou 
indirectes sur l’environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l’installation. 
L’exploitant détermine, pour chacune de ces parties de l’installation, la nature du risque (incendie,
atmosphères explosives ou émanations toxiques...). Ce risque est signalé.
L’exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les
risques des produits dangereux susceptibles d’être présents dans l’installation.
Constats : L’exploitant doit envoyer le rapport de l'Audit lui permettant de mieux connaître la 
nature et les risques des produits dangereux susceptibles d’être présents dans l’installation.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant

N° 7 : Moyens de lutte contre l’incendie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/03/2012, article 4-2
Thème(s) : Risques chroniques, Moyens de lutte contre l’incendie
Prescription contrôlée : L’installation doit être dotée de moyens de secours contre l’incendie 
appropriés aux risques et conformes aux normes en vigueur, notamment :
- d’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours ;- de plans des locaux
facilitant  l’intervention des services d’incendie et  de secours ;-  d’un ou de plusieurs  appareils
d’incendie (bouches, poteaux...),  publics ou privés,  dont un implanté à 200 mètres au plus du
risque,  ou des points d’eau,  bassins,  citernes,  etc.,  d’une capacité en rapport avec le risque à
défendre ;- des extincteurs répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux
présentant  un  risque  spécifique,  à  proximité  des  dégagements,  bien  visibles  et  facilement
accessibles.  Les  agents  d’extinction  doivent  être  appropriés  aux  risques  à  combattre  et
compatibles  avec  les  produits  stockés.  Ces  matériels  doivent  être  maintenus  en  bon état  et
vérifiés au moins une fois par an.
Constats : L'exploitant doit se rapprocher du SDIS pour demander si les moyens de secours contre
l’incendie sont appropriés aux risques (présence de réserve souple ou de poteaux d'incendie...). 
L'exploitant doit envoyer le rapport du SDIS dès réception.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant
Proposition de délais : 2 mois
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